
Zeitschrift: Rapport annuel / Office central suisse du tourisme

Herausgeber: Office central suisse du tourisme

Band: 14 (1954)

Rubrik: Administraton

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


VII. Administration

1. Organes

a) Membres

En 1954 egalement, nous avons poursuivi energiquement nos
efforts tendant ä augmenter le nombre des membres de notre Office.
Dans ce but nous avons entrepris les actions suivantes : des le debut
de l'annee, des employes de nos agences ont continue les visites,
commencees en 1953, aux hoteliers qui ne sont pas affilies ä la Societe
suisse des hoteliers ; sur 444 etablissements, 40 se sont inscrits pour
une contribution volontaire. Depuis lors, nous avons pu nous con-
vaincre que la grande majorite de ces hotels ne renouvellent plus
leurs engagements apres im premier versement.

De fevrier ä juillet, nous avons approche 40 communes : trois seu-
lement ont acquis la qualite de membre, alors que trois autres nous
envoyaient un preavis favorable. Une lettre de sollicitation envoyee
ä treize membres de 1'Association suisse des entreprises automobiles
concessionnees n-'a apporte qu'une adhesion ; par contre, nous en

avons enregistre trois sur 18 membres de l'Association suisse des

fabricants de chocolat. Nos demarches aupres de 70 skilifts, funi-
luges et telesieges — entreprises en automne — ont donne pour
resultat, jusqu'ä la fin de l'annee, trois inscriptions.

Nous avons accueilli un plus grand nombre de nouveaux membres,
mais avons du, par contre, enregistrer davantage de demissions.
Le total de nos membres est passe, en 1954, de 325 ä 329 et celui
des contributions volontaires de 107 ä 197.

La 14me Assemblee generale a eu lieu ä l'Hospes, ä Berne, le
18 mai. Elle a reuni, ä nouveau, de tres nombreux participants,
malgre un temps froid et desagreable et, de plus, une salle de reunion

peu appropriee. Au cours de la partie administrative, presidee par
M. le Dr h. c. A. Meili, nos membres ont approuve le rapport annuel
et les comptes de l'annee 1953 et fixe les lignes directives de notre
propagande pour l'annee 1954.
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b) Comite

Le Comite s'est reuni ä trois reprises pendant l'annee 1954 ;
la 34me seance a eu lieu le 4 mars, la 35me le 23 avril et la 36me le

28 octobre 1954.

Au cours de sa 34me seance, le Comite a elu les membres du
bureau pour la periode administrative 1954/56 et confirme, dans sa

qualite de vice-president, M. le conseiller d'Etat G. Despland. II
a ensuite donne son accord au budget 1954, puis examine attenti-
vement le programme d'action pour les saisons de printemps, d'ete

et d'automne. Le 13me rapport annuel et les comptes de l'annee
1953 ont ete approuves lors de la 35me seance du Comite. La seance
d'automne a ete consacree essentiellement ä l'etude du programme
d'action pour la saison d'biver 1954/55.

Le Bureau et le Comite se sont penches, en 1954 egalement,
avec beaucoup d'attention sur les problemes relatifs au financement
de l'OCST et ont suivi avec un interet particulier les travaux des

differents groupes de travail de la Commission d'experts instituee

par le Departement federal des postes et chemins de fer. Enfin, le

Comite a decide que la direction de l'OCST devait continuer ä

entreprendre le maximum pour assurer un meilleur financement
de cette institution.

c) Bureau

Quatre seances du Bureau ont eu lieu en 1954 : les 11/12 fevrier,
le Ier avril, le 5 aoüt et le 21 octobre. En plus des affaires courantes,
telles que budget, comptes annuels, rapport annuel et programmes
d'action, le Bureau s'est occupe particulierement de la politique
ä observer ä l'avenir ä l'egard des agences. II a pris connaissance
de la proposition, emanant de Suisse romande, de supprimer le

Siege auxiliaire de Lausanne et decida d'y donner suite. M. Haeberlin,
directeur adjoint, ayant entre temps donne sa demission pom- fin

janvier 1955 — apres de longues annees de feconde activite — le

Bureau a nomme son successeur, en la personne de M. Paul Martinet,
jusqu'alors chef du Siege auxiliaire de Lausanne.
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2. Personnel

L'etat du personnel de l'OCST, au 31 decembre 1954, s'etablit
comme suit :

Zurich 38 (36) dont 1 de passage
Lausanne 6 (6) dont 1 (1) ä la demi-journee et

1 (1) volontaire
Agences 186 (194) dont 2 (4) temporaires
Total 230 (236) y compris les employes temporaires
Ou 228 (231) personnes a postes fixes

Effectif des agences (* sans vente de billets) au 31 decembre 1954:

Amsterdam 15 (15)
Bruxelles 18 (17)
* Buenos Aires 4 4)
* Le Caire 4 4)
Francfort 15 (27) dont (10) pour la Swissair
* Lisbonne 5 5)
Londres 38 (35)
Milan 8 8)
New York 20 (21)
Nice 4 3)
Paris 32 (32) dont 2 (2) temporaires
Rome 7 (-7) dont 1 ä la demi-journee
* San Francisco 4 4)
Stockholm 6 6)
Vienne 6 6) dont 2 travaillent la moitie

journee pour l'OCST

(Les chiffres entre parentheses donnent 1'effectif au 31 decembre 1953.)

L'effectif du personnel ä poste fixe a pu etre maintenu ä peu
pres au meme niveau qu'en 1953, bien que le mouvement d'affaires
de nos agences ait considerablement augmente cette derniere annee.
Nous esperons qu'il pourra suffire egalement pendant ces prochaines
annees.

Pendant les mois d'ete, pour repondre au surcroit de travail,
nous avons du avoir recours ä 28 aides temporaires, dont 22 fonc-
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tionnaires CFF mis ä notre disposition par la direction des Chemins
de fer federaux. Ces temporaires ont ete attribues, en majorite,
aux agences de Bruxelles, Londres et Paris.

M. le Dr J. Jörger a pris sa retraite, bien meritee, au 31 decembre
1954, apres avoir assure la direction de l'agence de Yienne depuis
son ouverture en 1926. Nous saisissons cette occasion pour lui
exprimer toute notre reconnaissance et nos remerciements pour
l'activite qu'il a deployee pendant tant d'annees consacrees au
tourisme suisse.

Dans le but de completer la formation du personnel de nos agences,
nous avons organise un voyage d'instruction, en collaboration avec
les CFF, du 26 septembre au 6 octobre 1954. Les questions ferro-
viaires constituaient le principal objet d'etude : visite de la gare
de Bale, des installations de chargement et des entrepots de Romans-
horn. Des discussions tres utiles eurent lieu avec des representants
des differents services des CFF et des PTT sur l'etablissement des

horaires, les compositions de trains et la reservation des places ;
de plus, toute une serie de questions commerciales et administratives
furent discutees avec la direction de l'OCST. Ces entretiens ont
grandement favorise une meilleure et plus etroite collaboration
entre les entreprises de transport suisses et nos agences. Mais il
s'agissait egalement de mieux faire connaitre aux employes de nos

agences l'importance et les besoins du tourisme automobile. C'est

pourquoi un autre voyage d'instruction, effectue du 25 au 31 mai
1954, a ete reserve ä la visite du TCS, ä Geneve et de l'ACS, ä Berne.

Nous avons, pour ainsi dire, completement abandonne les voyages
d'etudes individuels, comme il s'en etait fait les annees precedentes,
au profit des voyages collectifs qui se sont reveles beaucoup plus
instructifs.

3. Finances

Dans notre rapport annuel de 1953, nous avons mentionne que
les Chambres federates avaient approuve un postulat qui invitait
le Conseil federal ä mettre ä l'etude les moyens d'engager les in-
teresses au developpement du tourisme, ä augmenter leur
contribution annuelle ä l'OCST. En consequence, le Departement federal
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des postes et chemins de fer a designe une commission d'experts
chargee de l'etude du financement de l'Office central suisse du
tourisme par les beneficiaires du tourisme. Cette commission a ete
constitute le 18 fevrier, au cours d'une seance presidee par feu
le Dr h. c. J. Escber, conseiller federal. M. R. Gnägi, president du
Conseil executif du canton de Berne, fut elu president, en sa qualite
de representant de la conference des chefs des Departements can-
tonaux de l'economie publique.

Les täches ont ete reparties entre les groupes de travail suivants :

I. Groupe de travail charge d,etudier Vorganisation et les depenses
de VOCST sous la presidence de M. Alblas.

II. Groupe de travail pour delimiter le cercle des beneficiaires du
tourisme sous la presidence de M. le conseiller national Kämpfen.

III. Groupe de travail charge d,examiner la possibility dHntroduire
une taxe de propagande touristique sous la presidence de M. le

Dr Bucbli.

IV. Groupe de travail charge de trouver une solution d,urgence ou
une solution transitoire sous la presidence de M. le conseiller
national Aug. Schirmer.

II faut esperer que les travaux de cette commission aboutiront
ä trouver, enfin, la solution du probleme assurant ä l'OCST une base

financiere stable. II est urgent que notre Direction puisse concentrer
toutes ses forces ä la defense des interets touristiques suisses qui
se trouvent aujourd'hui en face d'une tres forte concurrence.

Les comptes de l'OCST ont ete controles. Les rentrees des coti-
sations des membres ne donnent lieu ä aucune remarque particuliere
et s'inscrivent comme suit:
Cotisations payables ä fin 1954 (non compris les

contributions de la Confederation ni celles des

administrations et etablissements federaux). Fr. 1 064 621.50
Contributions volontaires » 9 140.—

Total Fr. 1 073 761.50
Montant encaisse ä la fin de l'exercice 1954 » 1 070 616.50
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L'insuffisance des ressources financieres de l'OCST influence de

fagon toujours plus sensible nos actions de propagande ä l'etranger.
II devient d'annee en annee plus difficile de nous aligner avec la
concurrence sans cesse grandissante des pays etrangers, dotes de

puissants moyens. Cela est d'autant plus regrettable que les prix
pratiques en Suisse actuellement constituent un atout precieux.
L'OCST a du renoncer, entre autres et pour un temps indetermine,
ä intensifier les campagnes de publicite dans la presse de Grande-

Bretagne et des USA, ou ä ouvrir une seconde agence en Allemagne.
La consolidation de la situation financiere de l'OCST est devenue
ainsi un probleme d'importance vitale pour le tourisme suisse,
branche essentielle de notre economie nationale.
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